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DÉCRET n° 69-335 du 11 avril 1969 portant application de l’article 7-3 de la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appellations d’origine, modifiée par la loi n° 66-482 du 6 juillet 1966
(JOPF du 15 mai 1969, n° 10, p. 283)

modifié par :

-
Arrêté n°312 CM du 20 février 2008 ; JOPF du 28 février 2008, n° 9, p. 842

Le Premier Ministre

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l’économie et des finances, du ministre de l’industrie et du ministre de l’agriculture,

Vu les articles 7-1, 7-2 et 7-3 de la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appellations d’origine, modifiée par la loi n° 66-482 du 6 juillet 1966 et notamment le premier alinéa de l’article 7-3 ci-dessus ainsi rédigé : « Les décrets prévus aux articles 7-1et 7-2 sont pris après enquête publique comportant la consultation des groupements professionnels directement intéressés. Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités de cette enquête » ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Article 1er.- L’enquête publique qui doit précéder, en application de l’article 7-3 de la loi modifiée du 6 mai 1919, les (remplacé, Ar n° 312 CM du 20/02/2008, art. 1er) « arrêtés » prévus aux articles 7-1et 7-2 de ladite loi pour assurer la protection de l’appellation d’origine de certains produits est effectuée par le ministre responsable du produit en cause, dans les conditions fixées par le présent décret.
Art. 2.- Le ministre communique aux groupements professionnels directement intéressés les modalités selon lesquelles il envisage de protéger l’appellation d’origine. Ces modalités comportent :

a) La délimitation de l’aire géographique de production ;

b) l’indication des qualités ou caractères du produit ;

c) Le cas échéant, les mentions prohibées en vertu de l’article 7-2 de la loi susvisée comme étant de nature à provoquer une confusion sur l’origine du produit.

Par groupements professionnels directement intéressés, il faut entendre les syndicats, unions de syndicats, associations ou collectivités considérés comme représentatifs des producteurs ou fabricants des produits visés par l’appellation d’origine soumise à l’enquête publique.

Les groupements disposent pour formuler leurs observations d’un délai de trois mois à compter de la date de cette communication.

Art. 3.- Après la consultation prévue à l’article 2, les modalités proposées pour la protection de l’appellation d’origine font l’objet, par les soins du ministre, d’un avis publié au Journal officiel de la (remplacé, Ar n° 312 CM du 20/02/2008, art. 2) « Polynésie » française.
Art. 4.- Dans le délai de trois mois à compter de la date de publication de l’avis prévu à l’article 3, toute personne physique ou morale peut présenter par écrit au ministre concerné ses observations sur la protection envisagée.

Art. 5.- Le présent décret est applicable aux territoires d’outre-mer de la Nouvelle-calédonie, de la Polynésie française, de Wallis et Futuna, des Comores et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. 6.- Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’industrie, le ministre de l’agriculture et le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargé des départements et territoires d’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 avril 1969


Maurice COUVE DE MURVILLE


Par le Premier ministre :


Le ministre de l’industrie,


André BETTENCOURT

Le garde des sceaux, ministre de la justice,


René CAPITANT


Le ministre de l’économie et des finances,


François ORTOLI


Le ministre de l’agriculture,


Robert BOULIN


Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre,


chargé des départements et territoires d’outre-mer,


Michel INCHAUSPE

